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Document d'archive représentant le rucher de Monsieur Roger GABORIT à 
Corme-Royal (Charente-Maritime). 
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     S O M M A I R E  : 
 
 
  - Les travaux du mois : 
 
   - le concept "hiver"; 
   - La visite de printemps;  
    - buts, 
    - conditions, 
    - technique 
   - La pose des hausses; 
   - Les trappes à pollen; 

 
  - La loque américaine; 
   - Le transvasement des ruches loqueuses; 
  - Le frelon : "Vespa Velutina" 
   - Le piège à frelons.  
 
 

  LE CONCEPT "HIVER"  : 
 
 Le cliché veut qu'il s'agit de la période de repos pour les abeilles ainsi que pour les apiculteurs – 
Néanmoins, ces derniers travaillent à la remise en état du matériel, préparation de cadres etc. ce qui 
occupe largement ladite période.  
 
 Pour les abeilles, cette partie du cycle pose de gros problèmes liés à leur survie : En général cette 
période génère pas mal de pertes. Cependant  nos abeilles sont adaptées à notre climat (il en est ainsi 
pour d'autres espèces dans les autres régions du monde). Le changement climatique génère de nouveaux 
problèmes. 
 
 - résister aux intempéries; 
 - subvenir au manque de nourriture (grâce aux provisions accumulées pour la mauvaise saison)     
   car l'apiculteur ne prélève que les hausses en laissant toujours disponible la totalité du corps de 
   la ruche.  
 
- La résistance aux intempéries : 
 
 - il s'agit de trouver un refuge; 
 
 - d'organiser un microclimat; 
 
 - éventuellement s'installer dans une région plus clémente; 
 
 - procéder à une migration;  
 
 - enfin disposer d'un organisme capable de résister aux rigueurs de l'hiver. Les abeilles ont 
choisi cette solution afin de continuer à vivre en constituant des provisions. Elles forment une grappe à 
l'intérieur de laquelle règne une température clémente; pour ce faire, elles doivent être nombreuses et 
l'apiculteur y veillera, en respectant ou complémentant les provisions  nécessaires. 
 Dans la nature, les abeilles construisent leurs rayons selon un axe Nord/Sud (la meilleure 
exposition).  
 Du fait d'une activité réduite (peu ou pas de nourriture au couvain) et de leur constitution 
différente, elles peuvent vivre plusieurs mois. Néanmoins, elles "n'hibernent"  pas : elles se contentent 
de maintenir une température convenable dans leur "grappe". Lorsque la température extérieure se 
refroidit, elles se serrent les unes contre les autres et forment une véritable couche isolante. 
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 Au printemps et en été, l'activité est plus intense du fait des travaux d'intérieur, de l'activité de 
nourrice avec distribution aux larves 24 heures sur 24 ainsi que du butinage.  
 
*   C'est le travail de "nourrice" qui écourte le plus la vie des abeilles ! 

 
Les abeilles "bourdonneuses" qui ne nourrissent pas ou nettement moins vivent plus longtemps.  
 
- En Février et Mars, que se passe-t-il dans la colonie ?  
 
 - les jours s'allongent,  
 - la nature s'éveille,  
 - les abeilles sortent butiner : 
  - recherche de pollen, 
  - recherche d'eau La consommation d'une ruche en une année serait de 50 à 100 litres  
 - le couvain augmente. (La floraison du pissenlit profite pleinement aux abeilles). 
 
Tableau des floraisons : de Janvier à Juin : 
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 Pour tenir compte de ces floraisons, l'apiculteur doit veiller à disposer d'un maximum d'abeilles. 
A ce moment, la reine accélère sa ponte : de l'œuf à l'émergence de l'abeille le délai est de 21 jours; elle 
travaille à l'intérieur pendant 12 jours avant de se mettre à voler : elle devient butineuse ensuite. Entre le 
moment ou la reine dépose son œuf et celui ou l'abeille devient butineuse, il se passe : 40 jours. Il est 
donc indispensable de favoriser la ponte (nourrissements) afin d'anticiper à temps la floraison convoitée. 
 
  .  
 

 
 
 La ponte de début Avril est plus intéressante (environ 1500 œufs par jour) : les butineuses seront 
alors disponibles  en fin de floraison du colza (la récolte se fait que sur quelques jours en fin de floraison 
du fait de ces naissances). Les butineuses qui donnent le signal des premières floraisons de ce colza 
seront nées en : Mars. La présence de cette miellée incite la reine à pondre et nous pouvons espérer une 
récolte seulement 40 jours plus tard. Il est donc inutile de se précipiter pour mettre les hausses.  
 
 Le couvain se développe sous l'effet stimulant de la miellée. On peut naturellement intervenir par 
anticipation au moyen d'un nourrissement bien ciblé avant ladite miellée. Après les travaux d'intérieur, 
l'abeille ne devient butineuse qu'une quinzaine de jours après sa naissance : c'est à ce moment qu'elle 
cesse de produire de la gelée royale. 
 
 Augmenter la ponte de la reine dès le mois de Mars  et pendant la 1ère quinzaine d'Avril afin 
d'obtenir un maximum de butineuses le plus tôt possible durant cette miellée. 
  
 A la fin de cette miellée de printemps, on se retrouve avec un maximum d'abeilles jeunes, ce qui 
correspond à la période d'essaimage.  
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 Au sujet de l'approvisionnement en eau, il est conseillé de confectionner des abreuvoirs assez tôt 
en saison, afin que les abeilles les découvrent et prennent l'habitude de les fréquenter; les alimenter en 
eau propre ou légèrement salée. 
 
 Voici une formule de pâte de stimulation : 
 
 
Mélanger en proportions égales 1 Kg de miel et  de pollen (issu du congélateur) : utiliser du miel 
fondu et des pelotes humectées et écrasées;  offrir aux abeilles (têtes de cadres ou nourrisseur). 
 
 
 

  
 

  
 
 Cette opération de "grattage" permet aussi de débarrasser de leur miel des cadres vieillissants, ce 
qui autorise leur enlèvement par la suite, lors de la visite de printemps.  
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 Le 20 Mars est la date officielle du printemps...ce qui ne veut pas dire que la visite aura lieu à ce 
moment précis : la météo décidera de l'opportunité et cette visite peut avoir lieu plus tard. 
 

 
 Si on ne perçoit aucune activité au trou de vol, c'est vraiment mauvais signe : il y a lieu de 
"déménager la ruche"  car on peut craindre une maladie éventuelle. 
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 Choisir une belle journée, sans vent selon une température d'au moins 17° afin de refroidir le 
moins possible le couvain (il faut toute une journée aux abeilles pour remonter la température).  
 Agir rapidement : une couverture à rouler sera un accessoire précieux (refroidissement);  
 Préparer à l'avance le matériel nécessaire. 
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Quelques bouffées suffisent à brouiller la communication à l'intérieur de la ruche, désorganisant la 
colonie. 
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� Attention  !     Ne  pas  " intoxiquer"   les  abeilles  par  une  surabondance  de  fumée - �  
- Replacer les cadres conservés comme ils étaient et dans le même sens (passage à l'avant). 
 

 
 
- La floraison du colza : 
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 Quand le temps le permet, il est possible d'introduire des demi-cadres Dadant (ils occupent la 
même surface qu'un cadre Dadant ordinaire mais ils sont séparés en deux : assemblés ils peuvent être 



 12 

mis à la place d'un cadre de cire gaufrée).  Lorsque ce cadre est pondu et operculé, avec présence d'œufs 
aussi, on peut disposer ces demi cadres dans des nucléï  (avec la quantité d'abeilles jeunes qui convient, 
bien sûr) : En principe, un élevage est démarré. 
 Pour obtenir rapidement et parfaitement un beau cadre pondu (ou deux demi), insérer c(es) 
cadre(s) directement dans le couvain : Il est bâti et pondu en quelques jours.  On peut répéter l'opération 
selon un rythme hebdomadaire tant que la colonie est en expansion (ne pas oublier le sirop pour faciliter 
les choses).  
 
 

��� �  Attention  : Lorsque la colonie a atteint son plein développement, une cire gaufrée même 
introduite au beau milieu du couvain, ne sera pas construite ! 
 
 
 

 
 
 
 
 On peut intercaler quelques cadres de cire gaufrée, à condition qu'ils ne soient pas majoritaires.  
 
 C'est aussi le moment de disposer des trappes à pollen : le colza fournit un excellent pollen pour 
l'élevage – Mais il est déconseillé de le consommer au motif que sa charge en pesticides est importante. 
 En fait, il vaut mieux laisser passer le colza et placer les grilles au moment du châtaignier...pour 
les retirer à nouveau au moment du ...tournesol, afin de prélever le moins possible les produits agro 
pharmaceutiques répandus par les agriculteurs.  
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 Cette maladie implique une déclaration obligatoire auprès de la DDSV ! 
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 Il est déconseillé de nourrir ses abeilles avec du miel qui vient d'ailleurs ...Il peut contenir des spores. Le 
miel connu par exemple le nôtre, quand on est sûr qu'il est sain, est une excellente nourriture.  
 Lors des manipulations, veiller à établir un "pont sanitaire" efficace : en l'absence de symptômes, passer les 
outils dans l'eau de javel afin de ne pas propager les maladies diverses. En cas de doute ou en présence de loque, le 
'pont sanitaire'  doit être total : outils, gants, tenue, véhicule de transport : tout doit être désinfecté; le cadres 
détruits par le feu, la ruche désinfectée au chalumeau. 

 
 
 Il est facile de procéder au test dit de "l'allumette"  : piquer une allumette  (ou un petit bout de bois) dans 
l'opercule : si l'aspect est "filant " au bout du morceau de bois, le doute n'est plus permis : aspect mosaïque, odeur 
forte et couvain filant...vous êtes en présence de loque. Veiller à ne pas la propager : fermer la ruche et la 
déménager d'urgence en n'oubliant pas le fameux "pont sanitaire".  
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  En présence de loque avérée, il faut craindre une contamination de tout le rucher : vérifier toutes les 
ruches en désinfectant systématiquement tout le matériel utilisé (lève cadres, gants etc.) afin d'évaluer l'infestation. 
Les ruches saines ne doivent plus cohabiter avec les ruches malades dès la connaissance de la maladie.  
  Les colonies 'récupérables' seront transvasées dans du matériel propre sur cire gaufrée : il est 
intéressant de les vider sur un torchon qui rejoint la nouvelle ruche, sans espace jusqu'à la porte d'entrée : les 
abeilles rentrent dans ce nouveau logis et se débarrassent d'une partie de leurs spores en nous offrant un spectacle 
superbe. Nourrir car les besoins sont considérables : reconstruction des cadres!! 
  Désinfecter l'habitat : s'il est en bois, utiliser le chalumeau; dans le cas du plastique, la soude caustique 
est conseillée de même que le trempage dans une solution de javel. Les cadres seront incinérés de même que leur 
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contenu. Entre chaque manipulation (matériel souillé/matériel propre) respecter le : "pont sanitaire" : lavage des 
mains dans la javel, désinfection du support (table, établi... sur lequel était posé le matériel avant désinfection) de 
même que le véhicule utilisé pour le transport. Si les ruches contenaient des hausses, les désinfecter aussi : le 
trempage des cadres de hausses dans une solution javellisée est obligatoire, la hausse sera passée à la flamme en 
respectant à chaque fois le : pont sanitaire. Si les hausses ne sont pas désinfectées, vous risquez de conserver la 
loque indéfiniment. Si la colonie est faible, la destruction s'impose.  

 
 Double transvasement : La colonie est placée dans une 'ruchette'  isolée du matériau d'origine et stationnée 
dans un endroit frais pendant 48 heures; cette manipulation donne aux abeilles  le temps de  vider leur intestin qui 
contient des spores : la colonie sera ainsi 'purgée'.   NE PAS UTILISER DE CADRE !   
 La deuxième opération consiste à offrir à cette colonie une ruche propre et les transvaser sur cires gaufrées et 
naturellement on n'oubliera pas de nourrir abondamment. Il faudra désinfecter la ruchette à l'issue de l'opération. 
 A l'occasion de cette seconde intervention, vous pouvez basculer la ruchette sur un drap à l'entrée de la ruche 
(sans espace à l'entrée) : les abeilles rentrent toutes seules en se débarrassant du solde de leurs déchets et c'est joli à 
voir ! �  Ne pas secouer le drap plein d'abeilles dans la ruche : vous réintègreriez les spores !  ����  
 Cette solution suppose d'avantage de manipulations, mais elle présente aussi les meilleures garanties de se 
débarrasser de la maladie, qui est légalement contagieuse et doit faire l'objet d'une déclaration à la DSV.  
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- VESPA VELUTINA NIGRITHORAX  : 
  Ainsi nommé à cause de sa robe foncée qui le différencie nettement de notre Vespa crabo, que nous 
connaissons tous. Il est aussi plus petit que notre frelon et peut mieux pénétrer dans la ruche ! 

 

 

 
 Vespa crabo est plus gros : il consomme aussi des abeilles, mais la pression qu'il exerce sur les ruchers est 
supportable.  Le nouveau frelon asiatique entre directement en concurrence avec lui : ils occupent la même niche 
écologique, bien que les habitudes de vie soient un peu différentes (la nidification notamment) et semble t-il aussi, 
l'agressivité. Ci-dessous, une image avec les deux frelons afin de permettre la comparaison : l'abdomen est bien 
différent, de couleur franchement jaune chez 'crabo' et la taille plus importante chez ce dernier.  
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- Prédateurs naturels et moyens de lutte : 
  Les oiseaux sont les  prédateurs naturels tout désignés des hyménoptères, mais on ne connaît pas 
encore de prédateurs naturels de Vespa Velutina. Une tentative d'éradication de ce frelon semble à ce jour 
improbable pour ne pas dire impossible; nos abeilles Apis mellifera mellifera n'ont pas l'habitude de lutter contre ce 
prédateur à la différence des abeilles qui vivent en Asie: Apis cerana : Ces dernières ont eu le temps d'imaginer un 
système de défense qui consiste à 'emballer' l'intrus et à faire grimper sa température jusqu'à sa mort (environ 45°; 
les abeilles résistent à 46° environ).  
  Cet animal a été importé accidentellement d'Asie dans le sud-ouest de la France, vraisemblablement 
dans un container; depuis quelques années, sa progression est tout simplement étonnante. Nos abeilles n'ont pas 
encore acquis de reflexe de défense et se font "massacrer".  Les oiseaux illustrés vont picorer les larves en fin de 
saison dans un nid pratiquement déserté : c'est pour cela qu'il ne faut pas laisser un nid "poudré" dans la nature qui 
risquerait de les empoisonner.  

 
  Il est donc utile de prendre des mesures préventives (voir ci-dessus) et de mettre en place des 
systèmes de "pièges" assez simples du reste, afin de capturer les fondatrices jusqu'en Mai et ensuite tout ceux qui 
voudront bien se faire prendre tout au long de l'année. L'an dernier 2007, j'en ai capturé deux bouteilles de 5 litres ! 
Concernant le protocole de capture, vous pourrez utilement vous reporter au document que le SAD a distribué et 
qui figure en bonne place sur le site www.syndicapicole.com rubrique 'informations'.  Vous pouvez aussi 
demander un exemplaire au secrétariat du SAD et concourir aussi à l'étude menée par le Muséum d'Histoire 
Naturelle. Votre SAD peut vous fournir des flacons contenant de l'alcool et des étiquettes : il ne vous resterait plus 
qu'à mettre dedans des frelons et nous les faire parvenir; nous les enverrons à notre tour au Muséum.  
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  Ce frelon s'est bien acclimaté sous nos latitudes et il va falloir désormais compter avec lui; sa 
progression semble devoir ne pas s'arrêter; à ce jour il atteint le nord du département de Charente-Maritime, tout le 
Sud-ouest de la France et quelques autres départements limitrophes. Il nidifie de préférence en haut des arbres, 
mais il peut aussi se trouver dans une haie ! Le nid n'est pas vraiment visible en période de végétation (à cause des 
feuilles) bien que ses dimensions peuvent être importantes : jusqu'à 1 mètre de long sur 40/50 cm de large, de forme 
ovoïde; on compte plusieurs milliers d'individus "volants" et un nombre ahurissant d'alvéoles, ces dernières étant 
utilisées plusieurs fois ! C'est dire le nombre de frelons qui voient le jour du fait d'un seul nid !!  
  Vous pouvez aussi lire le rapport intéressant de notre ami Didier BONTEMPS, apiculteur et 
désinsectiseur en Gironde; ce rapport figure dans notre site à la rubrique informations. La lecture de ce document 
vous apprendra pratiquement tout ce que l'on sait sur cet animal. Je précise qu'il est "dangereux"  : si vous devez 
attaquer un nid, autant vous couvrir abondamment et disposer une visière sous le voile devant les yeux : un jet de 
venin en direction des yeux est lourd de conséquences, donc attention !  
  La meilleure solution en ce moment, semble-t-il, est de disposer des pièges dans les ruchers. 
  Cependant si vous souhaitez détruire un nid (ou des nids), multipliez les précautions : pas de coups de 
fusil dans le nid : tous les animaux seront dispersés et vous seriez en danger ainsi que tout le monde aux 
alentours. Le moyen le meilleur serait de déposer dans le nid de la "poudre"  insecticide au moyen d'une canne en 
aluminium : les frelons présents dans le  nid seront détruits, ceux qui rentreront par la suite le seront également et 
cela évitera que les animaux absents lors de l'intervention ne rebâtissent un nouveau nid : ce phénomène de 
'récidive'  serait propre au frelon asiatique. Pour ne pas empoisonner la biodiversité non visée, le nid peut être 
décroché sans danger environ 4/5 jours plus tard, après avoir bien observé qu'il n'y a plus de mouvement. A l'heure 
ou nous 'mettons sous presse', nous ignorons si nous aurons le concours des pompiers (en faveur de nos ruchers); 
ils interviendront sans doute en ville si la population est menacée. Si vous souhaitez détruire un nid chez-vous, 
réfléchissez-bien aux conséquences de votre action, prémunissez-vous convenablement et utilisez les bons 
produits qu'il ne faudra pas laisser traîner par la suite. A l'heure actuelle, le mieux est d'utiliser les produits 
accessibles au grand public, en prenant soin de respecter quelques règles : Ne pas stocker près des enfants ou 
d'animaux. Quand vous décrocherez un nid 'poudré', placez-le hors de portée des autres animaux.  
  Il faut aussi savoir que les apiculteurs ne sont pas des "destructeurs" au sens légal du terme; ils ne 
peuvent porter une concurrence déloyale aux désinsectiseurs professionnels, néanmoins ils peuvent protéger leurs 
ruchers de ce prédateur, dans un rayon avoisinant celui du butinage de leurs abeilles. Si d'aventure vous entreprenez 
la destruction d'un nid (ou de plusieurs) et qu'il vous arrive quelque chose, vous ne serez couverts par aucune 
assurance : ce privilège est réservé aux professionnels de la destruction.  Si vous souhaitez le faire quand même, 
multipliez les précautions car c'est à vos risques et périls.  
  Ci-dessous, le modèle officiel de piège avec son : appât !  

 
Le secrétaire du SAD  

 
michel.duret@syndicapicole.com 


